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Division 1.1 Division 1.2 Division 1.3

1

Tableau synoptique des équipements divers et équipements de protection individuelle par l'ADR

4.2 4.3

Étiquettes de danger

32.2

Équipement minimal

Étiquettes N° 1 1.4 1.5

1 appareil d'éclairage portatif

6.1 6.2 7 8

Toute unité de transport doit avoir à son bord les équipements suivants

3 4.1 4.2 4.3 5.1 5.21.4 1.5 1.6 2.1

Une cale de roue par véhicule

Deux signaux d'avertissement autoporteurs

Liquide de rinçage pour yeux

Pour chacun des membres de l'équipage

1 baudrier fluorescent

1 réservoir collecteur

Étiquettes N° 5.2

1 paire de gants de protection

1 protection des yeux (lunettes)

Équipement supplémentaire prescrit pour certaines classes

1 masque d'évacuation d'urgence

1 pelle

1 protection de plaque d'égout

9 9A7B 7E 85.1 6.1 7C6.2 7A

92.2 2.3

1.6 2.32.1 4.1


